
 Nous, étudiant-es en travail social des 24 écoles de Bordeaux, Brest, Clermont-Ferrand, Rennes, Saint-
Brieuc, Brest, Pau, Montpellier, Rouen, Nantes, Grenoble, Tours, Poitiers, Région Ile-de-France (Montrouge, Neuilly-
sur-Marne, Horizon, Melun, EFPP) et région Rhône-Alpes (3EFC Lyon, ARFRIPS Lyon, Grenoble, Valence, Echirolles, 
Firminy, Chambéry) réunis lors de la Coordination Nationale du 16 et 17 novembre à Rennes, exprimons notre 
colère et nos inquiétudes face à la situation que nous connaissons aujourd’hui.

Depuis des années nous déplorons une dégradation de nos formations en alternance : nous avons tou-te-s 
constaté des stages au rabais (sans choix, sans professionnel-le), des départs différés, de petits arrangements 
sur les conventions de stage, des suspensions de formation voire des arrêts de formation.

Depuis cet été, dans le cadre de la nouvelle réforme de l’enseignement supérieur et de la recherche, la loi 
2013-660 rend la gratification obligatoire des stages de plus de 2 mois dans la fonction publique, jusqu’alors 
exemptée. Cette mesure est une avancée car cela nous permet d’avoir des stages gratifiés. Par contre, elle ne 
s’est pas accompagnée de financements pour les structures afin de leur permettre d’appliquer cette décision. 
La conséquence en est désastreuse, ce sont des milliers d’étudiant-es qui voient leur avenir et leur formation 
menacés car ils ne trouvent pas de stage. Aujourd’hui de trop nombreuses structures refusent de financer ces 
stages, faute de budget.

Cette situation a entraîné des mobilisations dans la plupart des écoles de formation sociale : journées de grèves, 
manifestations, actions… afin d’exiger le financement de ces stages. Ces actions ont obligé le gouvernement 
à répondre à cette situation d’urgence. Le choix fait par celui-ci est dramatique : le moratoire, suspendant les 
gratifications, ignore les réalités étudiantes et l’urgence de nos situations. Ce choix de maintenir la situation de 
précarité, dans laquelle nous sommes, génère une mise en concurrence de fait entre étudiant-es, ainsi que des 
stages non gratifiés qui nous plongent dans la galère pour vivre au quotidien et assurer les frais inhérents au 
stage (frais de transport, frais de restauration, double loyer...).

Dans ce contexte, nous réaffirmons la nécessité d’un financement étatique de nos stages pour nous permettre 
de les effectuer, et de poursuivre une formation en alternance de qualité.

Contacts :
orga.coord.nationale@gmail.com  - www.collectifetudiant.org

 Nous exigeons :
	 -	Des	stages	gratifiés	pour	toutes	et	tous,	maintenant	!	
	 -	Le	financement	fléché	de	ces	stages.
	 -	La	non	pénalisation	aux	diplômes	des	étudiant-es	n’ayant	pas	trouvé	de	stage.

	 -	Le	maintien	des	stages	longs	et	du	principe	de	l’alternance.

Pour cela, nous appelons l’ensemble des étudiants à se mobiliser, en organisant des Assemblées Générales 
pour discuter sur chaque école des problèmes qui se posent et la manière de les résoudre.

Pour constituer un rapport de force en notre faveur, nous appelons à :

UN STAGE GRATIFIE POUR TOUTES ET TOUS 

MAINTENANT 

APPEL DE LA COORDINATION NATIONALE 
DES ETUDIANT-ES EN TRAVAIL SOCIAL :

Des journées d’action nationale dans chaque ville les 28, 29, 30 novembre.

Une manifestation nationale le 14 décembre à Paris.


